
1980 N° 45

b) La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument de dénonciation auprèsdu Secrétaire général de l'Organisation. Celui-ci notifie à tous les autresGouvernements contractants toute dénonciation reçue et la date de sa réception,ainsi que la date à laquelle la dénonciation prend effet.

c) La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le Secrétaire généralde l'Organisation en a reçu notification, ou à l'expiration de telle autre période pluslongue spécifiée dans l'instrument de dénonciation.

ARTICLE XII

Dépôt et enregistrement

a) La présente convention est déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisa-tion qui en adresse des copies certifiées conformes aux Gouvernements de tous lesÉtats qui ont signé la Convention ou qui y adhèrent.
b) Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, son texte est transmis parle Secrétaire général de l'Organisation au Secrétaire général de l'Organisation desNations Unies pour être enregistré et publié conformément à l'article 102 de la Chartedes Nations Unies.

ARTICLE XIII

Langues

La présente Convention est établie en un seul exemplaire en langues anglaise,chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant également foi. Il en estdait des traductions officielles en langues allemande, arabe et italienne qui sontdéposées avec l'exemplaire original revêtu des signatures.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs
Gouvernements, ont apposé leur signature à la présente Convention.

FAIT à Londres, le ler novembre 1974.

<NOTE: L'Annexe à la Convention contient les Règles détaillées s'appliquant
aux navires effectuant des voyages internationaux.
Le texte de cette Annexe étant volumineux il n'a pas été publié dans le
Recueil des traités du Canada.
Copie de ces Règles peut être obtenue auprès de l'Organisation de la naviga-
tion maritime à Londres.»


